REGLEMENT INTERIEUR

I DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Objet
Ce présent règlement intérieur précise les modalités d’application des statuts de l’Union des Femmes Chef d’Entreprise du Sénégal.

II - MEMBRES

Article 2 : Adhésion
On devient membre par adhésion. 

Peut adhérer à l’Union, toute femme chef d’entreprise légalement constituée ou toute dirigeante de société qui accepte l'orientation de l’Union, respecte ses statuts et exécute les directives et recommandations de l’Union. 

Est considérée comme étant légalement constituée, la femme chef d’entreprise régulièrement immatriculée au registre de commerce et détenteur d’un numéro d’identification fiscale (NINEA).

Est considéré comme membre associé, la femme exerçant une activité dans un secteur quelconque mais qui ne répond pas aux critères pour être membre de droit. Le membre associé ne dispose pas de droit de vote et n’est pas éligible. Un délai de deux (2) ans lui est accordé à l’issue duquel, le membre associé devra réunir les conditions pour être membre de droit. A défaut, le membre associé perd la qualité de membre.

Est considérée comme membre d’honneur, toute personne physique, morale, publique, privée, ou institutionnelle choisie en raison de ses compétences particulières et de l’intérêt qu’elle porte à l’Union ou toute personne ayant une grande expérience reconnue en matière de promotion féminine et qui aura contribué positivement au développement de l’entreprenariat féminin.

La qualité de membre s'acquiert par l'achat d'une carte d’adhésion. L’adhésion est individuelle et est matérialisée par une carte de membre qui est délivrée au paiement des droits d’adhésion.
Article 3 : Démission 
Tout membre peut démissionner de l’Union en adressant, à cet effet, une lettre recommandée avec accusé de réception, à la Présidente du Conseil d’administration.

La démission devient effective après que le Conseil d’administration ait entériné la décision de retrait. Le conseil d’administration devra se réunir à cet effet  au plus dans un délai de deux mois. Le membre démissionnaire est tenu de s’acquitter de toutes les cotisations dues y compris celles de l’année en cours.

Article 4 : Radiation
La radiation peut être prononcée contre tout membre par le conseil d’administration en cas de : 

· non respect des statuts ou du règlement intérieur, 

· inobservation des décisions du Conseil d’administration, 

· agissements non conformes à l’orientation et à l’éthique de l’Union, 

· non paiement des cotisations échues, 

· vacance de poste, 

· comportement allant à l'encontre des intérêts de l’Union 

· ou pour toute raison jugée suffisante, notamment (absentéisme chronique aux réunions ordinaires et extraordinaires, non respect des directives et recommandations,  indiscipline manifeste).
En cas de décision de radiation, une lettre recommandée avec accusé de réception, et notifiant les griefs, est adressée au membre concerné. Ce dernier devra dans un délai d’un mois présenter ses moyens de défenses.

La radiation est prononcée lors d’un vote en réunion extraordinaire et à une majorité des deux tiers des voix.

Article 5 : Obligations 

Chaque membre devra s’acquitter de ses droits d’adhésion et de sa cotisation annuelle. Le montant des droits d’adhésion est fixé à vingt cinq mille francs CFA ( 25 000 F CFA) pour les membres de droit et à douze mille cinq cent francs CFA (12 500 FCFA) pour les membres associés. Les droits d’adhésion sont payables au moment de l’adhésion.

Le montant des cotisations annuelles est fixé à cent mille francs CFA (100 000 FCFA ) pour les membres de droit et à cinquante mille francs CFA (50 000 FCFA) pour les membres associés.

Les cotisations annuelles sont payables au plus tard trois mois après l’adhésion. 

Les membres associés qui réunissent au cours de l’année, les conditions requises pour devenir membre de droit, devront compléter leur cotisation annuelle afin d’acquérir la qualité de membre de droit.

Chaque membre est tenu d'appartenir à une commission de l’Union, de participer aux réunions et de contribuer à l'exécution du programme.

III. ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : Présidente nationale

La Présidente de l’Union est la responsable morale de l’Union. Elle représente celle-ci dans tous les actes à caractère juridique et administratif. Elle est l’ordonnatrice des dépenses. Elle est chargée de prendre contact et de négocier avec les personnes physiques et morales capables d'apporter leur soutien au financement des activités de l’Union. 

Article 7 : Vice présidente nationale 

La Vice présidente nationale assiste et remplace la Présidente en cas d'empêchement. Elle est également chargée d’assister la Présidente pour la mise en place et la coordination des structures régionales.

Article 8 : Secrétaire Exécutive
La Secrétaire Exécutive, dresse les procès verbaux des réunions du conseil d’administration, du bureau exécutif, de l'Assemblée Générale et des rencontres entre l’Union et les tiers. 

Elle convoque les réunions sur ordre de la Présidente. Elle conserve les archives de l’Union. 

Article 9 : Secrétaire exécutive adjointe
La secrétaire exécutive est assistée par une Secrétaire exécutive adjointe qui la remplace en cas d'absence ou d'empêchement.

Article 10 : Trésorière 

La Trésorière est responsable des biens matériels et financiers de l’Union. Elle doit, en relation avec la Présidente, ouvrir au nom de l’Union, un compte bancaire ou postal. Elle tient un journal pour les mouvements financiers et matériels qui affectent le patrimoine de l’Union. Elle remplit toute autre mission lui incombant.

Toutefois, la trésorière ne peut sortir des fonds que sur ordre de la Présidente qui lui établit un bon de sortie qui ne peut être valable que revêtu de la signature de la Présidente, et de sa propre signature.

Elle soumet un rapport financier annuel à l’assemblée générale et un rapport semestriel au conseil et à toute autre occasion sur demande du bureau.

Une vérification des opérations financières est faite chaque année par un expert comptable ou toute autre personne qualifiée. 

Article 11 : La Trésorière adjointe
La Trésorière adjointe assiste et remplace en cas d'empêchement, la Trésorière. Toutefois, en ce qui concerne les sorties de fonds, elle ne peut les effectuer que muni d'une autorisation de la Présidente, visée par la Secrétaire exécutive et attestant l'incapacité ou l'empêchement de la trésorière titulaire.

Article 12 : Vices présidentes
Chaque Vice Présidente est chargée des activités relevant de son domaine d’action. Elle constituera une commission dont elle assurera la présidence. Elle supervise et coordonne le travail des membres de sa commission. Elle élabore une stratégie pour assurer le fonctionnement de sa commission, et restitue un rapport mensuel au bureau exécutif sur toutes ses activités.

Elle est  membre de droit du Bureau. 

Article 13 : Réunions et convocations

Les réunions du conseil d’administration ont lieu tous les trimestres. La présidente pourra chaque fois que de besoin convoquer une réunion extraordinaire. 

Les réunions du bureau ont lieu tous les mois. En cas de besoin, des réunions extraordinaires peuvent être convoquées.

Les convocations doivent parvenir aux membres, par tout moyen (téléphone, fax, mail etc) au moins 15 jours avant la date retenue, sauf urgence et nécessité du moment. 

Article 14 : Secrétaire permanente 

L’Union pourra engager les services d’une secrétaire chargée d'assurer la permanence au siège de l’Union. Elle aura entre autres missions de recevoir toutes personnes intéressées aux activités de l’Union et de transmettre les informations mises à sa disposition et d’effectuer tous travaux qui lui seront confiés.

Article 15 : Frais engagés 

Les activités des membres de l’Union sont bénévoles. Toutefois, les frais de missions et autres dépenses pour le compte de l’Union sont pris en charge par l’Union.




IV. Dispositions finales

Article 16 : Modification du règlement intérieur

Le règlement intérieur pourra être modifié, si besoin est, par le Conseil d'Administration à la majorité simple des voix.

Fait et adopté à Dakar,  en séance d'Assemblée Générale constitutive tenue le 31 Mai 2007 à 16h 30
Ont signé

La Présidente de séance                                                La Secrétaire de séance
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